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DEPARTEMENT DES PYRENEES – ORIENTALES 

COMMUNE DE COLLIOURE 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 4 OCTOBRE 2022 à 18 H 30 

COMPTE – RENDU DES DELIBERATIONS 

 

L’an deux mille vingt-deux, le quatre octobre à dix-huit heures trente, le conseil municipal de 
la commune de COLLIOURE, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 
salle du conseil municipal sise au CENTRE CULTUREL, sous la présidence de Monsieur Guy 
LLOBET, Maire. 
 
DATE DE CONVOCATION : 28 SEPTEMBRE 2022. 
 
Nombre de conseillers en exercice :             19 

Nombre de membres présents :                    17 

Ayant pris part aux délibérations :                19 

PRESENTS : M. Didier BERTAUD, Mme Claire BIRON, M. Joël BOUSCARRA, Mme Laure 
CASSAGNERES, M. Rémy DESCLAUX, M. Serge FAJAL, M. Jean – Pierre GILLERY, Mme Annie 
LAMARQUE – GARIDOU, M. Guy LLOBET, Mme Dominique PROUILLE, Mme Françoise PY – 
SOUGNE, M. Alexandre THERIOT, Mme Elodie LAPICZAK, M. Luc VITOU. 
 
ABSENT EXCUSE : Mme Fabienne CASSAGNERES (pouvoir à M. le Maire) ; Jérôme DAIDER 
(pouvoir à M. BOUSCARRA). 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. DESCLAUX a été désigné en qualité de secrétaire (art. L. 2121-
15 du CGCT). 
 
Le procès – verbal de la séance du 7 juin 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour de la séance est adopté. 

Préambule : Information sur les décisions municipales prises par le Maire en vertu des 
dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT. 
 

DECISION N°2022 – 16 du 31 mai 2022 demande de subvention à la CCACVI pour le projet : 

QUARTIER SAUVEGARDE DU « MOURE » - AMENAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET 

PAYSAGER INTEGRE AVEC MISE EN SECURITE. 
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DECISION N°2022 – 17 du 31 mai 2022 demande de subvention au Conseil Régional 

Occitanie pour le projet : QUARTIER SAUVEGARDE DU « MOURE » - AMENAGEMENT 

ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER INTEGRE AVEC MISE EN SECURITE. 

DECISION N°2022 – 18 du 31 mai 2022 demande de subvention au Conseil Départemental 

des Pyrénées – Orientales pour le projet : QUARTIER SAUVEGARDE DU « MOURE » - 

AMENAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER INTEGRE AVEC MISE EN SECURITE. 

DECISION N°2022 – 19 du 1er juin 2022 demande de subvention à l’Etat au titre de la DETR 

pour le projet : QUARTIER SAUVEGARDE DU « MOURE » - AMENAGEMENT 

ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER INTEGRE AVEC MISE EN SECURITE. 

DECISION N°2022 – 20 du 1er juin 2022 demande de subvention à la Communauté de 

Communes des ALBERES, de la Côte Vermeille et de l’Illibéris au titre de la manifestation 

« VIGNES EN FLEUR », action économique. 

DECISION N°2022 – 21du 2 juin 2022 portant attribution des marchés de travaux sur 
procédure adaptée pour la restauration du Phare Saint-Vincent de Collioure. 
DECISION N°2022 – 22du 3 juin 2022 portant attribution d’un marché de fourniture d’une 
laveuse de voirie compacte en location longue durée (60 mois) avec contrat de maintenance. 
 
DECISION N°2022 – 23 du 21 juin 2022 portant demande de subvention au Conseil 

Départemental pour le projet de « CREATION D’UN TROTTOIR LE LONG DE LA ROUTE 

DEPARTEMENTALE 114 ». 

DECISION N°2022 – 24du21 juin 2022 portant demande de subvention au Conseil 

Départemental pour le projet de « MISE EN SECURITE AVEC INTEGRATION PAYSAGERE ET 

ENVIRONNEMENTALE DES VOIES DE DESSERTE DU FAUBOURG (Chemins de Consolation et 

Sant – Jaume – 3ème Tranche)». 

DECISION N°2022 – 25 du 21 juin 2022 portant demande de subvention au Conseil Régional 

pour le projet de « MISE EN SECURITE AVEC INTEGRATION PAYSAGERE ET 

ENVIRONNEMENTALE DES VOIES DE DESSERTE DU FAUBOURG (Chemins de Consolation et 

Sant – Jaume – 3ème Tranche)». 

DECISION N°2022 – 26 du 23 juin 2022 portant demande de subvention à la CCACVI pour le 

projet : QUARTIER SAUVEGARDE DU « MOURE » - AMENAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET 

PAYSAGER INTEGRE AVEC MISE EN SECURITE. 

DECISION N°2022 – 27du 23 juin 2022 portant fixation des tarifs des droits d’entrées aux  

représentations du  festival de l’Humour du 29-30 et 31 juillet 2022. 

service pour la prestation « Congo Massa » de la compagnie Archibald Caramantran le 14 
août 2022. 
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DECISION N° 2022 – 29 du 30 juin 2022 portant souscription d’un marché public de service 

pour la mise en œuvre de la navette saisonnière périurbaine avec la SARL CENTRAL GARAGE. 

DECISION N°2022 – 30du 17 mai 2022 portant modification de la tarification du droit de port 
applicable aux navires de transport de passagers. 
 
DECISION N° 2022 – 31 du 4 juillet 2022 portant souscription d’un marché public de service 

pour la mise en œuvre et la réalisation de spectacles pyrotechniques. 

DECISION N°2022 – 32 du 4 juillet 2022 portant demande de subvention à l’Etat au titre du 

PITE pour le projet de restauration et d’aménagement du Phare Saint – Vincent. 

DECISION N°2022 – 33du 6 juillet 2022 fixant le tarif des droits d’entrées aux  

représentations du  festival de l’Humour du 29-30 et 31 juillet 2022. 

DECISION N°2022 – 34 du 11 juillet 2022 portant signature d’un contrat de prestation de 
service pour la prestation « Technobrass » le 15 août 2022. 
 
 
DECISION N°2022 – 35 du 11 juillet 2022 portant signature d’un contrat de prestation de 
service pour la représentation « Mathieu MADENIAN – Un spectacle familial » le 30 juillet 
2022. 
 
DECISION N°2022 – 36 du 11 juillet 2022 portant signature d’un contrat de prestation de 
service pour la représentation « That’s Life d’Arnaud DUCRET » le 29 juillet 2022. 
 
DECISION N° 2022 – 37du 22 juillet 2022 portant modification du mode d’encaissement pour 

le recouvrement de la régie de recettes ANIMATION des produits tarifaires par billetterie, 

ventes des produits dérivés et de repas. 

DECISION N° 2022 - 38 du 25 juillet 2022 portant souscription d’un emprunt auprès de la 
Caisse Régionale de Crédit Agricole Sud – Méditerranée pour le financement des travaux de 
restauration de l’Eglise Notre – Dame – Des – Angesd’une part et d’aménagement des voies 
périphériques du Faubourg (chemins de consolation et Sant - Jaume). 

 

DECISION N°2022 – 39du 25 juillet 2022 portant demande de subvention au Conseil 

Départemental dans le cadre de l’organisation du Festival de COLLIOURE. 

DECISIONN°2022 – 40 du 25 juillet 2022 portant acceptation d’un don d’une œuvre d’art au 
Musée d’Art Moderne de Collioure. 

DECISION N°2022 – 41 du 4 août 2022 portant fixation du prix de vente des produits dérivés 
créés et sérigraphiés aux couleurs des Fêtes de Saint - Vincent de Collioure. 

DECISION N°2022 – 42 du 4 août 2022 portant fixation du prix de vente du droit d’entrée 
pour le concert du 11 août 2022 à l’Eglise Notre – Dame – des – Angesde Collioure. 
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DECISION N°2022 - 43 portant attribution sur procédure adaptée d’un marché de travaux 
pour la réfection du lit du Douy après passage de la tempête Gloria. 
 
DECISION N°2022 – 44 du 5 août 2022 portant attribution d’un marché public de prestations 

de services pour le transport des œuvres d’art qui seront mises à la disposition au Musée 

d’Art Moderne de Collioure pour l’exposition  Babel des Arts du 11 juin au 3 octobre 2022. 

DECISION N°2022 – 45 du 11 août 2022 portant signature d’un accord-cadre mono-

attributaire pour les « MISSIONS DE CONSEILS, D’ETUDES, D’ASSISTANCE A MAITRISE 

D’OUVRAGE ET DE MAITRISE D’ŒUVRE DANS LE DOMAINE DES INFRASTRUCTURES DANS LE 

CADRE DE PROJETS D’AMENAGEMENTS URBAINS ». 

DECISION N°2022 – 46 du 11 août 2022 portant fixation du prix du droit d’occupation du 

Domaine Public Communal pour les fêtes de la Saint Vincent 2022. 

DECISION N°2022 – 47 du 25 août 2022 portant fixation du prix de vente du droit de 

participation au repas du 4 septembre  2022 au RIMBAU. 

 
_________________________ 

2022 – 061 – Recensement de la population 2023 – Désignation du coordonnateur 

communal. 

2022 – 062 – Recensement de la population 2023 -  Création des emplois d’agents 

recenseurs et fixation de la rémunération. 

2022 – 063 – Décision modificative N° 2 au budget général de la Commune pour 2022. 

2022 – 064 – Adoption de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023. 

2022 – 065  – Communication du rapport annuel 2021 du sous - concessionnaire pour la 

plage Saint – Vincent sud. 

2022 – 066 – Communication du rapport annuel 2020 - 2021 du concessionnaire pour le 
Casino Municipal. 
 
2022 – 067 – Communication du rapport annuel 2021 du concessionnaire pour la fourrière 

automobile. 

 
2022 – 068 – Demande de subvention exceptionnelle de l’Amicale des sapeurs Pompiers. 

2022 – 069 – Attribution d’une subvention pour l’organisation du SWIMRUN 2022. 

2022 – 070 – Mise en œuvre d’un service de navettes de transport public de personnes 

urbain et péri – urbain, d’un service de transport scolaire et d’un service de navettes 
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saisonnières – Autorisation de signature du marché public avec le groupement conjoint 

CENTRAL GARAGE à COLLIOURE et ATV à ARGELES – SUR – MER. 

2022 – 071 – Extinction partielle ou totale de l’éclairage public sur le territoire de la 
commune à partir du 1er novembre  2022. 
 
2022 – 072 – Demande de remboursement d’une facture d’eau potable à l’ancienne 
Directrice de l’Ecole Jules FERRY. 
 
2022 – 073 – Modification des statuts de la SPL PERPIGNAN MEDITERRANEE 

2022 – 074 – Demande d'une servitude de passage sur une piste DFCI en Forêt Domaniale. 

2022 – 075 – Vœu du conseil Municipal pour la réouverture du Col de Banyuls. 
 

_____________________ 

2022 – 061 –Recensement de la population 2023 – Désignation du coordonnateur 

communal. 

M. le Maire expose à l’assemblée que les opérations de recensement prévues par l’INSEE sur 
la commune du 19 janvier au 18 février 2023 nécessitent la nomination d’un coordonnateur 
communal.  
 
M. le Maire indique que cet emploi, spécifique à cette opération, doit être créé par le 
Conseil Municipal, sa nomination intervenant par arrêté du Maire. 
 
M. le Maire précise que ses missions consistent à mettre en place l’organisation du 

recensement, sa logistique, organiser la campagne locale de communication, assurer la 

formation de l’équipe communale et assurer l’encadrement et le suivi des agents 

recenseurs. Pour ce faire, il pourra constituer une équipe d’encadrement. Il sera 

l’interlocuteur unique de l’INSEE durant la campagne de recensement. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

1 - Procède à la création ponctuelle d’un emploi de coordonnateur communal dans le cadre 
des opérations de recensement prévues par l’INSEE sur la commune du 19 janvier au 18 
février 2023 et de préciser que sa durée de fonction sera limitée à la durée des opérations 
susvisées plus les jours nécessaires au bouclage et au retour des documents après la 
collecte.  
 
2 -Indique qu’un arrêté municipal désignera nominativement le coordonnateur.  

3 - Indique que le coordonnateur ne pourra être indemnisé que dans le cadre du RIFSEEP. 
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2022 – 062 – Recensement de la population 2023 -  Création des emplois d’agents 

recenseurs et fixation de la rémunération. 

M. le Maire expose à l’assemblée que les opérations de recensement de la population sont 
prévues sur la commune du 19 janvier au 18 février 2023. 
 
M. le Maire indique qu’en collaboration avec les services de l’INSEE, onze districts de 
recensement ont été déterminés, ceux – ci nécessitant la création de l’emploi de onze 
agents recenseurs. 
 
M. le Maire rappelle que la dotation forfaitaire versée par l’Etat (INSEE) pour les opérations 
d’enquêtes s’élèvera à  environ 9 000 €. Celle – ci est calculée en fonction du nombre 
d’habitants et du nombre de logements, mais elle ne détermine pas le montant de la 
rémunération des agents recenseurs. La dotation n’est pas révisable. La Commune a le libre 
usage de la dotation forfaitaire stipulée ci-dessus. 
 
M. le Maire ajoute que la création des emplois d’agents recenseurs et la fixation des 
conditions de leur rémunération sont de la seule responsabilité du Conseil Municipal. Ceux – 
ci seront ensuite désignés par arrêté du Maire.  
 
M. le Maire indique que plusieurs solutions sont possibles pour établir cette rémunération : 
Sur la base d’un forfait, sur la base de l’indice de la fonction publique territoriale ou encore 
en fonction du nombre de questionnaires restitués et propose de prévoir à une 
rémunération brute comprenant trois paramètres : 
 

 Une partie fixe de 450 €  
 Une partie forfaitaire de 0,50 € par logement 
 Une partie forfaitaire de 1,20 € par habitant 

 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

1 – Décide de créer onze emplois d’agents recenseurs, afin de réaliser les opérations de 
recensement de la population de la Commune sur la période comprise entre le 19 janvier et 
le 18 février 2023 inclus. Un arrêté municipal individuel sera pris pour nommer les agents à 
cet emploi. 
 
2 –Fixe la rémunération brute des agents recenseurs comme suit : 
 

 Une partie fixe de 450 € 
 Une partie forfaitaire de 0,50 € par logement 
 Une partie forfaitaire de 1,20 € par habitant 

 
4 – Indique que les crédits nécessaires à ces opérations seront prévus sur le budget de 
fonctionnement de l’exercice 2023, chapitres 62 et 64. 
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2022 – 063 – Décision modificative N° 2 au budget général de la Commune pour 2022. 

M. GILLERY, rapporteur, expose que la vérification du budget principal de la Commune au 30 

septembre 2022 fait ressortir la nécessité d’une mise à jour des prévisions de dépenses et de 

recettes, sur les sections de fonctionnement et d’investissement, par la voie d’une décision 

modificative. 

Monsieur le Maire indique que dans cette perspective, il serait nécessaire d’adopter la 

décision modificative n°2 dont il donne lecture et qui modifierait la masse budgétaire 

comme suit : 

Section de fonctionnement : 
   

     
Comptes libellés 

CREDITS 
OUVERTS 

DECISION 
MODIFICATIVE 

NOUVEAUX 
CREDITS 

Chap 022 DEPENSES INPREVUES 462 684,00 -34 275,00 428 409,00 

chap 011 CHARGES GENERALES 554 500,00 172 005,00 726 505,00 

60631 Produits entretien 26 000,00 2 350,00 28 350,00 

60632 Petits équipements 46 500,00 3 000,00 49 500,00 

6064 Fournitures de bureau 12 000,00 2 000,00 14 000,00 

6122 Crédit bail véhicules 40 000,00 20 100,00 60 100,00 

6132 Location immobilières 39 000,00 17 350,00 56 350,00 

6135 Locations mobilières 90 000,00 14 000,00 104 000,00 

615231 Voiries 27 000,00 9 000,00 36 000,00 

61551 Matériel roulant 30 000,00 6 000,00 36 000,00 

6226 Honoraires 108 500,00 13 520,00 122 020,00 

6231 Annonces et insertions 22000 13 435,00 35 435,00 

6236 Catalogues et imprimés 59500 30 000,00 89 500,00 

6241 Transports œuvres  40 000,00 34 200,00 74 200,00 

6251 Frais de déplacements 5 200,00 6 350,00 11 550,00 

627 Frais bancaires 8 800,00 700,00 9 500,00 

Chap 014 ATTENUATION DE PRODUITS 29 900,00 43 000,00 72 900,00 

7396-7398 Reversement taxe de séjour 29 900,00 43 000,00 72 900,00 

Chap 65 CHARGES DE GESTION COURANTE 128 000,00 23 000,00 151 000,00 

6512 
Droit utilisation - informatique en 
nuage 

33 000,00 4 200,00 37 200,00 

6574 
Subventions de fonctionnement 
aux associations 

95 000,00 18 800,00 113 800,00 

Chap 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 60 000,00 1 320,00 61 320,00 

678 Autres charges exceptionnelles 60 000,00 1 320,00 61 320,00 

 

TOTAL 1 235 084,00 205 050,00 1 440 134,00 
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Comptes Libellés 
CREDITS 

OUVERTS 
DECISION 

MODIFICATIVE 
NOUVEAUX 

CREDITS 

Chap 70 PRODUITS DU DOMAINE 290 000,00 84 150,00 374 150,00 

70323 Redevances ODP 260 000,00 4 650,00 264 650,00 

7062 
Redevances droits caractère 
culturel 

30 000,00 79 500,00 109 500,00 

Chap 73 IMPOTS ET TAXES 872 740,00 90 000,00 962 740,00 

7362 Taxe de séjour 320 000,00 50 000,00 370 000,00 

7364 
Impôts sur cercles et maison de 
jeux 

120 000,00 35 000,00 155 000,00 

7381 Droits de mutations et publicitaire 432 740,00 5 000,00 437 740,00 

Chap 74 DOTATIONS SUBVENTIONS 91 738,00 24 200,00 115 938,00 

74121 Dotation SolidaritéRurale 53 000,00 3 200,00 56 200,00 

74718 Subvention Département 15 000,00 3 000,00 18 000,00 

7473 Subvention Région 23 738,00 18 000,00 41 738,00 

Chap 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 5 000,00 6 700,00 11 700,00 

7718 Autres produits exceptionnels 5 000,00 6 700,00 11 700,00 

 
TOTAL 1 259 478,00 205 050,00 1 464 528,00 

 

Section d’Investissement : 

OPERATIONS Comptes 
CREDITS 

OUVERTS 
DECISION 

MODIFICATIVE 
NOUVEAUX 

CREDITS 
OBSERVATIONS 

2110 - Chemins de Consolation 
et Sant - Jaume 

2315-238-
204114-21568 

1 018 500,00 62 000,00 1 080 500,00 Révision des prix 

2204 - Parkings Travaux et 
équipements 

2188 10 000,00 4 000,00 14 000,00 Horodateurs 

2208 - Frais d'études 2031 15 000,00 51 525,00 66 525,00 

Miradou, 
Consolation T3, Pla 
de las Fourques et 
Escalier La Balette 

2209 - Travaux de voire- Plateau 
traversant Av Gal de Gaulle 

2152- 2031 15 800,00 400,00 16 200,00 Solde Moe  

2210 - Restauration Phare St 
Vincent 

2313-2031 198 570,00 22 630,00 221 200,00 Bureaux de contrôle 

2220 - Acquisition œuvre d'art 
Musée 

2110 0,00 27 045,00 27 045,00 
Tableau L. 
SURVAGE 

 
TOTAL 1 257 870,00 167 600,00 1 425 470,00 
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OPERATIONS Comptes 
CREDITS 

OUVERTS 
DM 

NOUVEAUX 
CREDITS 

OBSERVATIONS 

2110 - Chemins de Consolation et 
Sant - Jaume 

1341 0,00 142 600,00 142600 DETR 2021 ET 2022 

2220 - Acquisition œuvre d'art 
Musée 

1321 - 1328 0,00 25 000,00 25 000,00 
DRAC et 

participations 

 

TOTAL 0,00 167 600,00 167 600,00 

  
Ainsi la section de fonctionnement passerait de 8 352 588 € voté à la suite de la Décision 
Modificative n° 1 du 7 juin 2022 à la somme de 8 557 638 € et la section d’investissement 
passerait de 5 685 298 € à 5 852 898 €. 
 
Le montant total du budget serait désormais établi à 14 410 536 €.   
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par SEIZE (16) voix POUR 
et TROIS (3) abstentions (Mme LAPICZAK, M. VITOU) APPROUVE la décision modificative n° 2 
au Budget Général de la Commune pour 2022 telle que proposée ci – dessus. 
 
2022 – 064 – Adoption de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023. 

M. GILLERY, rapporteur, expose à l’assemblée que Le référentiel M57 a vocation à devenir la 

norme pour toutes les collectivités à compter du 01/01/2024, en remplacement de l’actuelle 

M14.  

M. GILLERY indique que ce référentiel impose l’adoption d’un règlement budgétaire et 

financier par la Commune. Il offre aux collectivités qui l’adoptent des règles assouplies en 

matière de gestion pluriannuelle des crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des 

dépenses imprévues. De plus, les états financiers établis en M57 apportent une information 

financière enrichie, et la vision patrimoniale de la collectivité est améliorée savoir :  

 En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de 
programme et des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire 
et financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et 
d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, présentation du bilan de 
la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;  
 

 En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 
l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres 
(dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;  
 

 En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe 
délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de 
dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des 
sections.  
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M. GILLERY précise que pour information, cette modification de nomenclature comptable 

entraîne automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le 

budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre 

nomenclature comptable.  

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,  

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 

2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 

territoriales uniques,  

Considérant que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune,  

1 - AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

commune de COLLIOURE et adopte la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023.  

2 - ADOPTE le référentiel simplifié compte tenu de la taille de la commune (< 3500 

habitants). 

 3 - AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 
2022 – 065 –Communication du rapport annuel 2021 du sous - concessionnaire pour la 

plage Saint – Vincent sud. 

M. le Maire expose à L'ordonnance portant réforme du régime des concessions ainsi que son 

décret d'application a instauré l'obligation, pour le concessionnaire, de produire 

annuellement un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des 

opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des 

ouvrages ou des services (ord. 2016-65 du 29 janvier 2016, art. 52 et décret 2016-86, art. 

33). Lorsque la gestion d'un service public est déléguée, ce rapport permet aux autorités 

concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public. Cette obligation 

concerne les contrats de concession pour lesquels une consultation est engagée ou un avis 

envoyé à la publication à compter du 1er avril 2016 (décret précité, art. 55). 

M. le Maire indique que ce rapport, produit avant le 1er juin de chaque année, est tenu à la 

disposition de l'autorité concédante, dans le cadre de son droit de contrôle. En ce qui 

concerne les données comptables devant figurer dans ce rapport, elles se concrétisent par la 

présentation : 
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-du compte annuel de résultat d'exploitation de la concession (avec les données de N - 1), 

avec une imputation par affectation directe pour les charges directes, et à partir de la 

comptabilité analytique ou selon une clé de répartition exposée dans ledit rapport, pour les 

charges indirectes ; 

-des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel utilisés pour 

déterminer les produits et les charges (directs/indirects) imputés au compte de résultat 

d'exploitation, avec une permanence des méthodes, sauf modification exceptionnelle 

dûment motivée ; 

-d'un état des variations du patrimoine immobilier dans le cadre de l'exécution du contrat ; 

-d'un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 

obligations contractuelles. 

Lorsque la gestion d'un service public est déléguée, le rapport comprend également : 

-un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du 

service public concédé, avec leur description et, le cas échéant, le programme 

d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité ; 

-un état du suivi du programme contractuel d'investissements et du renouvellement des 

biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public concédé ainsi qu'une 

présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel 

de résultat d'exploitation de la concession ; 

-un inventaire des biens de retour et de reprise du service concédé ; 

-les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 

concession et nécessaires à la continuité du service public. 

Le tout est complété par une annexe comprenant un compte rendu technique et financier, 

notamment, les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les 

autres recettes d'exploitation. 

M. le Maire indique que concernant la Plage Saint - Vincent, un exemplaire du Rapport 

Annuel est joint aux convocations adressées à chacun des conseillers municipaux et qu’il 

convient de noter que ce rapport concerne l’année 2021 couverte par le nouveau traité de 

concession qui court jusqu’au 31 juillet 2024.  

M. le Maire ajoute que ce rapport sera tenu à la disposition du public dans les 15 jours qui 
suivent sa communication à l’assemblée délibérante. Le public est avisé par voie d’affichage 
en mairie et lieux habituels d’affichage pendant au moins un mois. 
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Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, PREND ACTE du rapport annuel de la Société EMIJER 

pour la plage Saint – Vincent Sud pour 2021 tel que celui – ci est annexé à la présente. 

2022 – 066 – Communication du rapport annuel 2020 - 2021 du concessionnaire pour le 
Casino Municipal. 
 
M. le Maire expose à l’assemblée que l'ordonnance portant réforme du régime des 
concessions ainsi que son décret d'application a instauré l'obligation, pour le 
concessionnaire, de produire annuellement un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de 
concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services (ord. 2016-65 du 29 
janvier 2016, art. 52 et décret 2016-86, art. 33). Lorsque la gestion d'un service public est 
déléguée, ce rapport permet aux autorités concédantes d'apprécier les conditions 
d'exécution du service public. Cette obligation concerne les contrats de concession pour 
lesquels une consultation est engagée ou un avis envoyé à la publication à compter du 1er 
avril 2016 (décret précité, art. 55). 

M. le Maire précise que ce rapport, produit avant le 1er juin de chaque année, est tenu à la 
disposition de l'autorité concédante, dans le cadre de son droit de contrôle. En ce qui 
concerne les données comptables devant figurer dans ce rapport, elles se concrétisent par 
la présentation : 

-du compte annuel de résultat d'exploitation de la concession (avec les données de N - 1), 
avec une imputation par affectation directe pour les charges directes, et à partir de la 
comptabilité analytique ou selon une clé de répartition exposée dans ledit rapport, pour les 
charges indirectes ; 

-des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel utilisés pour 
déterminer les produits et les charges (directs/indirects) imputés au compte de résultat 
d'exploitation, avec une permanence des méthodes, sauf modification exceptionnelle 
dûment motivée ; 

-d'un état des variations du patrimoine immobilier dans le cadre de l'exécution du contrat ; 

-d'un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément 
aux obligations contractuelles. 

Lorsque la gestion d'un service public est déléguée, le rapport comprend également : 

-un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 
du service public concédé, avec leur description et, le cas échéant, le programme 
d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité ; 

-un état du suivi du programme contractuel d'investissements et du renouvellement des 
biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public concédé ainsi qu'une 
présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel 
de résultat d'exploitation de la concession ; 

-un inventaire des biens de retour et de reprise du service concédé ; 
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-les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 
concession et nécessaires à la continuité du service public. 

Le tout est complété par une annexe comprenant un compte rendu technique et financier, 
notamment, les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les 
autres recettes d'exploitation. 

M. le Maire ajoute que concernant le Casino Municipal, un exemplaire du Rapport Annuel 
est joint aux convocations adressées à chacun des conseillers municipaux et qu’il convient 
de noter que ce rapport concerne la période 2020 – 2021couverte par le nouveau traité de 
concession qui court désormais sur 5 ans du 6 mai 2018 au 5 mai 2023.  

M. le Maire ajoute que ce rapport sera tenu à la disposition du public dans les 15 jours qui 
suivent sa communication à l’assemblée délibérante. Le public est avisé par voie d’affichage 
en mairie et lieux habituels d’affichage pendant au moins un mois. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, PREND ACTE du rapport annuel du Casino Municipal 
pour la période 2020 / 2021 tel que celui – ci est annexé à la présente. 

2022 – 067 – Communication du rapport annuel 2021 du concessionnaire pour la fourrière 

automobile. 

 

M. le Maire expose à l’assemblée que l'ordonnance portant réforme du régime des 

concessions ainsi que son décret d'application a instauré l'obligation, pour le 

concessionnaire, de produire annuellement un rapport comportant notamment les comptes 

retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une 

analyse de la qualité des ouvrages ou des services (ord. 2016-65 du 29 janvier 2016, art. 52 

et décret 2016-86, art. 33). Lorsque la gestion d'un service public est déléguée, ce rapport 

permet aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 

Cette obligation concerne les contrats de concession pour lesquels une consultation est 

engagée ou un avis envoyé à la publication à compter du 1er avril 2016 (décret précité, art. 

55). 

M. le Maire précise que ce rapport, produit avant le 1er juin de chaque année, est tenu à la 

disposition de l'autorité concédante, dans le cadre de son droit de contrôle. En ce qui 

concerne les données comptables devant figurer dans ce rapport, elles se concrétisent par la 

présentation : 

-du compte annuel de résultat d'exploitation de la concession (avec les données de N - 1), 

avec une imputation par affectation directe pour les charges directes, et à partir de la 

comptabilité analytique ou selon une clé de répartition exposée dans ledit rapport, pour les 

charges indirectes ; 
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-des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel utilisés pour 

déterminer les produits et les charges (directs/indirects) imputés au compte de résultat 

d'exploitation, avec une permanence des méthodes, sauf modification exceptionnelle 

dûment motivée ; 

-d'un état des variations du patrimoine immobilier dans le cadre de l'exécution du contrat ; 

-d'un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 

obligations contractuelles. 

Lorsque la gestion d'un service public est déléguée, le rapport comprend également : 

-un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du 

service public concédé, avec leur description et, le cas échéant, le programme 

d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité ; 

-un état du suivi du programme contractuel d'investissements et du renouvellement des 

biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public concédé ainsi qu'une 

présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel 

de résultat d'exploitation de la concession ; 

-un inventaire des biens de retour et de reprise du service concédé ; 

-les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 

concession et nécessaires à la continuité du service public. 

Le tout est complété par une annexe comprenant un compte rendu technique et financier, 

notamment, les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les 

autres recettes d'exploitation. 

M. le Maire ajoute que concernant la fourrière automobile, un exemplaire du Rapport 

Annuel est joint aux convocations adressées à chacun des conseillers municipaux. 

Il convient de noter que ce rapport concerne la période 2021 partiellement couverte par le 

traité de concession qui courrait sur 3 ans du 30 juillet 2018 au 29 juillet 2021.  

M. le Maire ajoute que ce rapport sera tenu à la disposition du public dans les 15 jours qui 

suivent sa communication à l’assemblée délibérante. Le public est avisé par voie d’affichage 

en mairie et lieux habituels d’affichage pendant au moins un mois. 

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de M. le Maire, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, PREND ACTE du rapport annuel de la Société AC 

DEPANN à ARGELES-SUR-MER pour 2021 tel que celui – ci est annexé à la présente. 
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2022 – 068 – Demande de subvention exceptionnelle de l’Amicale des sapeurs Pompiers. 

M. BERTAUD, rapporteur, expose que par courrier en date du 21 juillet 2022, l’association 

« Amicale des sapeurs-pompiers » sollicite l’octroi d’une subvention d’un montant de 2000 

€. 

M. BERTAUD rappelle que cette association a été enregistrée le 17 septembre 2015 à la Sous 

– préfecture de CERET, qu’elle a pour objet de resserrer les liens d’amitié et de confraternité 

qui unissent les sapeurs-pompiers afin d’organiser rencontres, voyages collectifs, 

manifestations sportives et d’assurer la transmission des vœux des sapeurs – pompiers et 

indique que l’octroi du montant demandé permettrait à l’association de s’acquitter des frais 

liés à la souscription des contrats d’assurance pour les pompiers mais aussi de couvrir une 

partie des dépenses liées au fonctionnement du Centre de Secours. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE 

d’allouer à l’amicale des Sapeurs Pompiers une subvention d’un montant de 2 000 € 

2022 – 069 – Attribution d’une subvention pour l’organisation du SWIMRUN 2022. 

M. BERTAUD, rapporteur, expose à l’assemblée que l’association Challenge O2, dont le siège 
social est 7, rue Louis Pergaud à Saint-Cyprien, a organisé en juin dernier sur la Côte 
Vermeille la 6ème édition d’une manifestation sportive dénommée « SWIMRUN Côte 
Vermeille », discipline alliant la natation et la course à pied par équipes. 
 

M. BERTAUD indique que dans ce cadre, la Commune est engagée au versement d’une 
subvention à l’association  organisatrice dont il convient de régulariser le versement. 
 
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE 

d’allouer à l’association O2 une subvention d’un montant de 4 000 € 

2022 – 070 – Mise en œuvre d’un service de navettes de transport public de personnes 

urbain et péri – urbain, d’un service de transport scolaire et d’un service de navettes 

saisonnières – Autorisation de signature du marché public avec le groupement conjoint 

CENTRAL GARAGE à COLLIOURE et ATV à ARGELES – SUR–MER. 

M. le Maire expose à l’assemblée que la Commune a engagé une procédure formalisée 

destinée à désigner le titulaire d’un marché de service de navettes de transport public de 

personnes urbain et péri – urbain, d’un service de transport scolaire et d’un service de 

navettes saisonnières.  

M. le Maire indique que la consultation conduite par la Commune a donc consisté en un 

appel d’offres ouvert ayant pour objet l’attribution d’un marché public de service à lot 

unique, le prestataire devant obligatoirement répondre à l'ensemble du marché.  

M. le Maire précise que le marché serait conclu pour une durée d’un an reconductible 4 fois, 

chaque reconduction faisant courir une période de 12 mois, chaque reconduction faisant 
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l’objet d’une décision expresse du pouvoir adjudicateur adressée au plus tard deux mois 

avant la fin de la période en cours.  

Le Conseil Municipal,  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-21 et L. 

2122-21-1, 

Considérant que le Conseil Municipal doit se prononcer sur tous les éléments essentiels du 
contrat à venir au nombre desquels figurent notamment l'objet précis de celui-ci tel qu'il 
ressort des pièces constitutives du marché mais aussi son montant exact et l'identité de son 
attributaire, 

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 28 septembre 2022,  

Considérant que la CAO a décidé d’attribuer le marché au groupement conjoint solidaire 

CENTRAL GARAGE à COLLIOURE et ATV à ARGELES – SUR – MER qui présente toutes les 

garanties requises au cahier des charges, 

Entendu l’exposé de M. le Maire et après en avoir délibéré 

1 – AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’accord cadre avec le groupement conjoint 
solidaire CENTRAL GARAGE à COLLIOURE et ATV à ARGELES – SUR – MER.  

Montant du marché : 

 Service de transport scolaire : 63 791, 46 € HT 

 Service de navette urbaine et péri urbaine : 58 311, 74 € HT 

 Service de navettes parkings : 59 208, 96 € HT 

 

2 – DIT que les crédits nécessaires seront prévus au budget général de la Commune pour 
2022. 

2022 – 071 – Adoption d’un plan d’urgence de sobriété dans le cadre du contexte de crise 

énergétique pour l’hiver 2022 -2023. 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 

Dans un contexte post – COVID déjà perturbé, l’explosion du coût de l’énergie impacte et 

impactera significativement les budgets locaux.  

Nos services ont, en ce sens, travaillé sur une proposition de plan dit « de sobriété » de 

nature, tout en maintenant un certain équilibre social et économique, à permettre de 

réduire les consommations d’énergies (électricité et gaz) de manière significative. 

La Commune, dans ce contexte et à l’unanimité de ses représentants, exprime aussi le 

souhait que l’Etat puisse contribuer à cette réduction des coûts en faisant bénéficier les 

Collectivités Territoriales et quelque soit sa taille, du bouclier tarifaire. 
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Le travail réalisé en interne lequel se veut respectueux des prescriptions et 

recommandations des organismes nationaux (AMF, Banque des Territoires, FNCCR) a permis 

de déterminer dix actions  à mettre en place dans le dispositif communal à savoir : 

1 – Etablir un état global des consommations des bâtiments et services pour cibler les 

priorités 

2 – Mobiliser les agents de la Collectivité ainsi que les utilisateurs de salles communales 

3 – Installer des dispositifs de régulation de température dans les bâtiments et vérifier leur 

fonctionnement. 

4 – Réguler à 19/20 degrés  la température dans les bâtiments publics occupés (exception 

faite du bâtiment de l’Ecole Jules FERRY) et « hors gel » les bâtiments inoccupés. 

5 – Réduire l’intensité et la plage horaire de fonctionnement de l’éclairage public : 

 L’éclairage public dans le secteur urbain sera éteint entre 23 heures er 5h30 du matin 

(l’extinction d’un luminaire sur deux n’est pas recommandée pour des raisons 

d’uniformité d’éclairement).  

 Les accès et traversées de ville demeureront éclairés 

6 – Former les agents à l’éco-conduite et optimiser les déplacements 

7 – Couper l’eau chaude sanitaire 

8 – Réduire la saison de chauffe de la fin des vacances de Toussaint au début des vacances 

de Pâques 

9 – Interdire les chauffages électriques d’appoint et l’usage des sèches mains électriques 

10 – Eteindre l’éclairage des monuments et les enseignes lumineuses. 

Le Conseil Municipal,  

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

1 – ADOPTE la proposition de plan de sobriété énergétique de la Commune de COLLIOURE 

tel qu’exposé ci – dessus, 

2 – CHARGE Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application 

de ces mesures, et en particulier les lieux concernés, les horaires d’extinction, les mesures 

d’information de la population et d’adaptation de la signalisation,  

3 – CHARGE Monsieur le Maire de désigner le ou les contrôleurs habilités au suivi des flux et 

à la surveillance des bâtiments, 
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4 – INDIQUE qu’une information publique sera faite par la ville à destination de ses 

habitants. 

2022 – 072 – Demande de remboursement d’une facture d’eau potable à l’ancienne 
Directrice de l’Ecole Jules FERRY. 
 
M. GILLERY, rapporteur, expose à l’assemblée que par courriel en date du 1er septembre, 

Madame Brigitte PIOCH, ancienne directrice de l’école élémentaire Jules FERRY rappelle 

qu’elle était attributaire d’un logement de fonction qu’elle déclare avoir quitté le 31 mars 

2022. 

M. GILLERY indique qu’en date du 2 mai 2022, Mme PIOCH a reçu de la Communauté de 

Communes ACVI une facture correspondant à sa consommation d’eau potable pour la 

période du 30 septembre 2021 au 4 avril 2022 et que cette facture porte sur une 

consommation arrêtée à 53 mètres cubes et un montant TTC à régler de 221, 72 €.  

M. GILLERY ajoute que Mme PIOCH conteste le montant de cette facture qui ne correspond 

à ses consommations habituelles et indique avoir autorisé les services techniques à utiliser 

son robinet extérieur après son départ de l’appartement fin mars 2022. 

M. GILLERY indique que Mme PIOCH sollicite donc de la Commune une participation au 

règlement de cette facture. 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE de 

prendre en charge 100 % de la facture considérée. 

 
2022 – 073 – Modification des statuts de la SPL PERPIGNAN MEDITERRANEE 

M. le Maire rappelle que la collectivité est actionnaire de la SPL Perpignan Méditerranée (ci-

après la Société), dont elle détient 10 actions. 

Il indique que le conseil d’administration de la Société qui s’est réuni le 29 juillet 2022 

envisage d’apporter les modifications suivantes aux statuts de la Société : 

1. Intégration de 5 nouveaux actionnaires (les Communes d’Amélie les Bains Palada, 

Saint Paul de Fenouillet, Claira, Montesquieux les Albères et Millas – modification de 

l’article 6-APPORTS) 

ACTIONNAIRES 
ACTIONS 

SOUSCRITES 
SOUSCRIPTIONS 

EN € 
ACTIONNAIRES 

ACTIONS 
SOUSCRITES 

SOUSCRIPTIONS  
EN € 

Communauté Urbaine 20 911 209 110 Mairie de Lupia 92 920 

Mairie de Perpignan 5 911 59 110 Mairie de 
Peyrestortes 

67 680 

Mairie Canet en 
Roussillon 

618 6 180 Mairie Villeneuve 
de la Rivière 

65 650 

Mairie de Saint Estève 567 5 670 Mairie de Tautavel 45 450 
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SYDETOM 66 500 5 000 Mairie d’Opoul 
Perillos 

38 380 

Mairie de Cabestany 470 4 700 Mairie de Cases de 
Pene 

34 340 

Mairie de Rivesaltes 439 4 390 Mairie de Vingrau 28 280 

Mairie St Laurent de la 
Salanque 

429 4 290 Mairie de Montner 15 150 

Mairie de Bompas 363 3 630 Mairie de Calce 11 110 

Mairie le Soler 336 3 360 Mairie de Bolquere 10 100 

Mairie de Toulouges 297 2 970 Mairie de Collioure 10 100 

Mairie de Canohes 247 2 470 Mairie le Boulou 10 100 

Mairie de Saleilles 221 2 210 Mairie les Angles 10 100 

Mairie Ste Marie de la 
Mer 

207 2 070 Mairie Prats de 
Mollo la Preste 

10 100 

Mairie le Barcarès 202 2 020 SMTVB 10 100 

Mairie de Pollestres 198 1 980 Mairie de 
Cassagnes 

10 100 

Mairie Villeneuve de la 
Raho 

192 1 920 Mairie Banyuls sur 
Mer 

10 100 

Mairie de Torreilles 157 1 570 Mairie de Maury 10 100 

Mairie de Pezilla la 
Rivière 

156 1 560 Mairie Latour de 
France 

10 100 

Mairie de Baho 148 1 480 Syndicat Mixte du 
Réart 

10 100 

Mairie Villelongue de la 
Salanque 

147 1 470 SMBVA 10 100 

Mairie de Ponteilla Nyls 134 1 340 CC Agly 
Fenouillèdes 

10 100 

Mairie de Baixas 122 1 220 Mairie St Paul de 
Fenouillet 

10 100 

Mairie St Feliu d’Avall 121 1 210 Mairie Amélie les 
Bains 

10 100 

Mairie de St Nazaire 119 1 190 Mairie de Claira 10 100 

Mairie de St Hippolyte 117 1 170 Mairie 
Montesquieu des 
Albères 

10 100 

Mairie Estagel 95 950 Mairie de Millas 10 100 

TOTAL 34 000 340 000 

 

2. Modification de l’objet de la Société en intégrant l’attractivité du territoire, ce qui 

suppose de modifier l’article 2 relatif à l’objet de la Société et d’ajouter un article 15 

bis relatif au Comité Technique Consultatif obligatoire pour mettre en œuvre la 

modification de l’objet. 

 

a. Nouvelle rédaction de l’article 2 – OBJET : 

 

« La société a pour objet : 
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A/ De réaliser pour le compte de ses actionnaires : toute action ou opération 

d’aménagement définie à l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme : 

- Mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat ; 

- Organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques ; 

- Favoriser le développement des loisirs et du tourisme ; 

- Réaliser les équipements collectifs 

- Lutter contre l’insalubrité ; 

- Permettre le renouvellement urbain ; 

- Sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 

naturels 

 Outre la réalisation de toute opération d’aménagement au sens du Code de 

l’Urbanisme de : 

- Réaliser des études préalables aux opérations d’aménagement ; 

- Procéder à toute acquisition et cession d’immeubles en vue de la réalisation des 

actions ou opérations d’aménagement destinées à mettre en œuvre un projet 

urbain, une politique locale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou 

l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et 

du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche et 

d’enseignement supérieur, de lutter contre l’insalubrité, de permettre le 

renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti 

ou non bâti et les espaces naturels ; 

- Procéder à toute opération de construction ou de réhabilitation immobilière en 

vue de la réalisation des mêmes objectifs énoncés ci-dessus ; 

- Procéder à toute acquisition et cession de baux commerciaux, de fonds de 

commerce ou de fonds artisanaux à l’intérieur d’un périmètre de sauvegarde du 

commerce et de l’artisanat de proximité, délimité par un conseil municipal en 

application de l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme. 

 B/ Des opérations de construction 

 C/ L’exploitation des services publics à caractère industriel ou commercial  ou toutes 

autres  activités d’intérêt général et notamment la conduite de toutes politiques ou actions 

de  structuration de l’offre, de promotion, de marketing territorial, de prospection et 

 d’accompagnement participant à développer l’attractivité économique, touristique et 

 résidentielle sur le territoire de ses actionnaires. 

 Elle réalise ainsi l’ensemble des missions d’office de tourisme énumérées par l’article 

L.133-3  du Code du Tourisme, notamment au titre de l’accueil, l’information, 

l’animation locale, la  promotion du tourisme et la coordination des acteurs locaux du 

développement touristique. 

 Elle a vocation également à assurer les activités suivantes : 
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- D’agence de développement économique et notamment de mettre en œuvre des 

politiques de promotion économique du territoire, de prospection et d’accueil de 

porteurs de projets d’implantation d’entreprises, d’attraction des talents ; 

- De coopérations et de partenariats économiques et touristiques de dimension 

locale, nationale, européenne et internationale ; 

- De marketing territorial et notamment de mettre en œuvre toutes politiques de 

promotion tendant à améliorer la visibilité, l’image et la notoriété de territoire de 

ses actionnaires, notamment en promouvant l’excellence des filières 

professionnelles ; 

- De valorisation et de communication des animations et du patrimoine du 

territoire de ses membres ; 

- De médiation culturelle et d’organisation de visites guidées à vocation, 

patrimoniale, historique ou artistique, 

- D’édition et de vente de livres, d’agence de voyages et de prospection, gestion et 

exploitation de marques et labels ; 

- De mise en réseau et d’animation de l’écosystème d’attractivité permettant de 

développement de nouvelles synergies et de projets collaboratifs. 

Elle pourra également être consultée sur les projets d’équipements collectifs 

d’intérêts touristiques. 

 

A cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée et effectuera toutes 

opérations mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et 

financières se rapportant à l’objet défini ci-dessus. 

 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont 

compatibles avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation. 

 

Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour 

leur compte exclusif. » 

 

b. Nouvel article 15 bis – CONSULTATION DES PROFESSIONS INTERESSEES – COMITE 

TECHNIQUE CONSULTATIF : 

« Conformément à l’article R. 133-19 et R. 133-19-1 du Code du Tourisme, lorsque 

l’Office du Tourisme est constitué sous la forme d’une Société Publique Locale dont 

les statuts imposent que chaque administrateur de la Société représente une partie 

du capital social, les représentants des professions et activités intéressées par le 

tourisme dans la commune ou sur le territoire de l’établissement public de 

coopération intercommunale siègent au sein d’un directoire ou d’un comité 

technique chargé de formuler des avis destinés aux administrateurs. 

Le nombre de sièges de ce comité technique, représentant les professions et activités 

intéressées par le tourisme est fixé à huit (8). 
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Il peut émettre des avis sur les sujets à l’ordre du jour intéressant le tourisme. Il peut 

aussi proposer des sujets uniquement en lien avec le tourisme à mettre à l’ordre du 

jour des réunions ou sollicité par le Conseil d’Administration pour apporter des 

conseils ou des expertises sur des sujets en lien direct avec les missions touristiques 

de la Société. 

Le Comité Technique peut aussi être sollicité par la Direction de la Société pour 

participer à la définition ou à la validation des actions touristiques que celle-ci 

souhaite mettre en place. 

Son rôle, son fonctionnement et ses modalités de saisine sont précisés dans le 

règlement intérieur. 

Enfin, les membres du comité technique siègeront au sein du Comité d’orientation 

stratégique qui réunira les personnalités qualifiées et socioprofessionnelles en charge 

d’accompagner la politique d’attractivité économique du territoire. 

Les autres membres du Comité d’orientation stratégique seront désignés selon les 

modalités prévues par le règlement intérieur.  

Son rôle, son fonctionnement et ses modalités de saisine seront également précisés 

dans le règlement. » 

 

Ces modifications statutaires vont dans le sens du développement et de la diversification de 

l’activité de la Société, ce qui permet d’élargir ses compétences et asseoir sa légitimité sur le 

territoire. 

 

Il est rappelé qu’à peine de nullité, conformément aux dispositions de l’article L. 1524-1 du 

code général des collectivités territoriales, l’accord du représentant d’une collectivité sur 

une modification portant sur l’objet social, la composition du capital ou sur les structures des 

organes dirigeants d’une SPL ne peut intervenir sans une délibération préalable de son 

assemblée délibérante, approuvant cette modification. 

 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1524-1 et 

L.1531-1 et suivants, 

 

Vu le code de commerce et notamment ses articles L.1521-1 et suivants, 

 

1 – APPROUVE le projet de modification des articles 2et 6 ainsi que l’ajout d’un article 15 bis 

dans les statuts de la Société dont la collectivité est actionnaire, selon les modalités ci-dessus 

exposées ; 
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2 – AUTORISE son représentant à l’assemblée générale extraordinaire de la SPL Perpignan 

Méditerranée à voter en faveur de la résolution concrétisant cette modification statutaire, et 

le dote de tous pouvoirs à cet effet. 

 

 

2022 – 074 – Demande d'une servitude de passage sur une piste DFCI en Forêt Domaniale. 

M. FAJAL, rapporteur, expose à l’assemblée qu’à la demande SIVU des Albères,  il serait 

souhaitable de régulariser la situation foncière de la piste DFCI n° AL58 (Col d’En CALVO, Col 

d’EN RAIXAT).  

M. FAJAL indique en effet, qu’est programmée dans le cadre du CFM 2022 la pose d’une 

citerne et que, dans un deuxième temps, il sera nécessaire de conforter le passage le long 

du ruisseau et qu’il serait donc utile d’assurer la pérennité des équipements sur cette piste 

en obtenant une servitude. 

M. FAJAL précise que pour régulariser le statut de cette voie, il est nécessaire de saisir 

Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales en vue d'obtenir au profit de la Commune, une 

servitude de passage prévue par le Code Forestier dans ses articles L.134-2, L.134-3, R.134-2 

et R.134-3 pour assurer la continuité des voies de défense des forets contre l'incendie.  

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

1 – AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter de Monsieur le Préfet une servitude de passage 

au profit de la commune. 

2 – AUTORISE également Monsieur le Maire à signer tous les actes liés à cette procédure et 

de prendre également bonne note qu'un arrêté municipal sera ensuite pris en vue de réserver 

la circulation sur cet itinéraire DFCI aux services communaux, aux services concernés, aux 

propriétaires riverains et leurs ayants-droit. 

 
2022 – 075 – Vœu du conseil Municipal pour la réouverture du Col de Banyuls. 
 
Le Conseil Municipal  

Sur le rapport de Mme PY - SOUGNE : 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 janvier 2021 portant interdiction à compter du 11 janvier 

2021 et jusqu’à nouvel ordre de la circulation des véhicules et des piétons sur les routes 

d’accès au point de passage autorisé secondaire du Col de Banyuls, route communal à 

Banyuls – sur - Mer. 

Vu l’installation et le maintien, en application de cet arrêté de divers obstacles sur la ligne 

frontalière du Col de Banyuls. 
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Vu les motifs fondants cet arrêté, à savoir : 

- menace terroriste très élevée 
- mouvement secondaire soutenu de migrants 

 

Considérant que dans le cadre de son pouvoir de police, le Préfet peut adopter toutes 

dispositions à condition qu’elles reposent sur un but d’intérêt général mais aussi qu’elles 

soient nécessaires et proportionnées, 

Considérant en outre que l’arrêté est fondé sur les termes de la note des autorités françaises 

à la Commission Européenne portant notification du rétablissement des contrôles aux 

frontières intérieures du 1er novembre 2020 au 31 janvier 2021, date depuis longtemps 

dépassée, 

Considérant que les articles 25 et 27 des accords de Schengen visés à l’arrêté prévoient, de 

manière exceptionnelle et en cas d’urgence la possibilité de rétablir ou renforcer les 

contrôles aux frontières internes des pays de l’Union Européenne, 

Considérant qu’aucune de ces dispositions ne prévoir la fermeture des points de passage 

autorisé, 

Considérant que depuis l’installation des obstacles sur la voie, il n’est pas démontré que ces 

mesures, alors que parallèlement les contrôles n’ont pas été renforcés sur les points de 

passage permanent, aient pu avoir un effet quelconque sur les objectifs évoqués (terrorisme 

immigration clandestine), 

Considérant enfin qu’à compter du 31 juillet 2022, la situation d’urgence a pris fin, 

Considérant à l’inverse la gêne occasionnée aux populations dans leurs activités 

économiques et les différents mouvements de protestation engagée, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité EXPRIME le vœu que soit rapporté l’arrêté préfectoral 

du 8 janvier 2021 susvisé et rétabli le libre passage permanent au besoin assorti d’un 

contrôle par le PPA du Col de BANYULS.  
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I. Rapport circonstancié

L'activité économique pour l'année 2021 a une fois de plus été impacté par les restrictions et 
fermetures en lien avec la lutte contre la pandémie au virus Covid19.
Ces restrictions ne nous ont pas permis d'exploiter le restaurant de plage avant le 19 mai 2021, et 
ont par conséquent eu des répercutions sur le chiffre d'affaire.
A l'image de l'année 2020, aucune remise concernant la redevance d'exploitation n'a été concédé par
la commune de Collioure.
La mise en avant des produits locaux et notre notoriété nous a cependant permis de sortir un chiffre 
d'affaire en progression par rapport aux saisons précédentes.
Les dégradations nocturnes connues les années passées sont toujours d’actualité, elles nous ont 
contraintes a équiper la terrasse d'un système d'alarme qui malheureusement a été vandalisé à 
plusieurs reprises (dépôt de plaintes en gendarmerie).

Voici le résumé de l'année 2021 .
 



II.  Carte de l'établissement





III.  Visite DDTM



IV . Bordereaux d'enlèvement d'huile



V.  Bilan comptable
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